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L'activite en dehors du service
dans ses rapports avec le service sanitaire d'armee.

Conference donnee par le major Volkmvcider, le 19 mai 1929, ä Rolle, ä l'assomblde des delegubs
de la Societb suisse des troupes du Service de santd.

11 ne serait gudre possible d'dpuiser ici
le sujet de cette causerie et je me bor-

nerai; si vous me le permettez, ä en

commenter quelques points principaux qui
sont de nature ä vous interesser tous et qui
me semblent particuliferement importants.

Toute activitb en dehors du service est

intimement übe ä notre systdme de mi-
lice qui, de son cötb, dbcoule de l'obli-
gation de servir qui incombe ä chaque

citoyen de par la Constitution.

Notre systbme de milice est particulier
ä notre pays, aucun autre ne possede

quelque chose d'approchant. II est la
rdalisation d'une grande idde dorrt est

animde notre patrie.

Le temps d'instruction de notre armde

est court, plus court que celui de toute
autre armde. II est done comprbhensible

que, dans les articles 124/121 de

^Organisation militaire de 1907, le lbgislateur
ait prescrit le tir obligatoire et qu'il ait
ajoutd ä l'article suivant que: «La Con-
feddration subventionne pareillement, selon

leur importance, d'autres institutions ayant

pour but le ddveloppement des aptitudes
militaires, ä la condition qu'elles se sou-
mettent ä ses prescriptions et ä son con-
tröle.»

En quelques mots, TO. M. justifie ainsi

ldgalement l'existence d'une soeibtb militaire

sanitaire. Les subventions dont il
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est question ä l'article 126 que nous

venons de citer ne sont cependant accor-
dees que sous certaines conditions:

1° l'activite doit servir ä l'instruction
militaire;

2° eile doit ötre organisöe;
3° eile doit frtre soumise au contröle de

la Confederation et aux prescriptions
6mises par les autorites feddralcs com-

petentes.

La Subvention federale alloueo ä la
S. S. T. S. S. s'elfeve actuellemeut ä fr. 3000

par an.

A titre de comparaison, je cite ici
d'autres subventions allouees en vertu de

l'article 126 O. M.:

Societe suisse des sous-officiers Fr. 5 000
Societes de cavalerie ...» 5 000
Societ6s d'artillcrie » 5 000

Pigeons voyageurs »11000

Des societes de tambours, de cyclistes,
etc. sont egalement subventionnees.

Mais tandis que le tir en dehors du

service est obligatoire, l'activite en dehors
du service dont il est question ä

l'article 126 est facidtative. C'est lä un

principe que nous ne devons jamais perdre
de vue. II ne pourrait etre modifie que
lors d'une revision de l'Organisation
militaire, qu'il y a lieu de differer, pour de

bons motifs, aussi longtemps que
possible.

Avant d'cxaminer les rapports existant
entre la S. S. T. S. S. et le Service sani-

taire d'armüe, je voudrais m'arröter un
instant ä ceux qui lient la Croix-Rouge
suisse et l'arm6e, car il s'agit lä aussi

d'activite volontaire dans l'intörfit de

l'arm^e, de travail en dehors du
service, bien que d'un autre genre qu'ä la
S. S. T. S. S.

Un arrets föderal, date du 25 juin
1903, dit ceci:

Article premier. — La Confederation,
dans le but de perfectionner l'organisation
de la defense nationale, subventionne dans

la mesure prevue par les articles suivants
les societes ct etablisscments, existant
dejh ou ä fonder dans la suite sur le

territoire de la Confederation, qui se

vouent ä l'ceuvre des secours volontaires
aux malades ou blesses ct forment un
personnel d'infirmiers conformement aux
prescriptions federales qui seront publiees
sur la matifere.

Art, 2. — Les rapports dc la Confederation

avec toutes les societes et tous les

etablissements a subventionner ä teneur
de l'article lei ont lieu exclusivement par
l'intermediaire do la Societe centrale suisse
de la Croix-Rouge.

Art. 3. — Le Conseil federal est auto-
rise ä allouer aux societes ct etablisscments

designes ä l'article 1er des subventions

annuellcs:

a) pour instruire et tenir pret un per-
sonnel d'infirmiers et d'infirmihres de

profession;

b) pour instruire le personnel, fournir et
tenir pr£t le materiel necessaire pour
le service des transports, des höpi-
taux et des magasins;

c) pour l'instruction preparatoire en temps
do paix (cours de samaritains, cours
de soins domestiques aux malades et

cours d'hygiene, exercices en cam-
pagne);

(I) pour la propagande (journal special,
conferences itinerantes, prix de con-
cours).

En conformite de cet arrete federal, la
Croix-Rouge suisse toucho actuellemeut
les subventions suivantes:

a) pour instruire et tenir pr6t un per¬
sonnel d'infirmiers et d'infirmieres de

profession: fr. 35 000 ,; beneficiaircs:
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Ecole suisse d'infirmieres, Zurich,
Diaconesses de la Croix-Rouge,

Zurich,
Ecole d'infirmiöres de la Croix-

Rouge, Berne,
La Source, Lausanne,
Institut Ingenbohl,
Ecole d'infirmieres de l'Engeried,

Berne,
Institut Baldegg.

b) ä la Sociötö centrale suisse de la Croix-
Rouge, pour les autres tüches men-
tionnöes ä 1'arrötö föderal de 1903, en

particulier pour les cours de samari-
tains, achats de matöriel pour le
service des transports, des höpitaux et
des magasins, propagande: fr. 40 000.

c) pour les frais du secretariat central:
fr. 7500.

Ces subventions — fr. 82 500 au total
— pour le service volontciire de secours

aux malades et aux blesses en temps de

guerre qui sont versöes ä la Croix-Rouge
suisse profitent ä plusieurs organisations.
Je inentionne tout d'abord la plus grande
organisation auxiliaire de la Croix-Rouge,
1'Alliance des Samaritains. La subvention

que lui alloue chaque annöe, en espöces,
la Croix-Rouge, s'öleve ä fr. 4500. Mais
la Croix-Rouge döpense bien davantage

pour les samaritains, environ fr. 60 000

(cours de moniteurs auxiliaires, exercices

en campagne, subventions directes de

cours, matöriel destruction, deficit du

journal des samaritains).

La S. S. T. S. >S. est ögnlement assimilöe
Ö

ä une organisation auxiliaire de la Croix-
Rouge, ce qui est heureux pour olle, car
eile touche ainsi directemcnt une subvention

annuelle de fr. 1000. Puis, l'on sait

que la Croix-Rouge lui alloue aussi, ii
l'occasion, un secours extraordinaire, ainsi
Can dernier, oil la S. S. T. S. S. a regu
fr. 5000 du produit de la collecte Dunant.

On pout rösumer comme suit la situation

de la Croix-Rouge suisse par
rapport cm service sauitciire d'armee:

Pour seconder et completer son organisation

sanitaire en temps de guerre, la
Confederation a besoin d'une Croix-Rouge
capable et bien organisee. Elle appuie

pour ce motif la Croix-Rouge suisse et
les societös et ötablissements qui s'y rat-
tachent. Cet appui est accorde sous la
condition que, dans le service actif, la

Croix-Rouge n'ait pas de formations in-
döpendantes du service sanitaire d'armee;
eile doit s'incorporer ä ce service ct se

subordonner aux organes de l'armee. Ses

membres doivent par consequent se sou-
mettre aux dispositions des commandants

competents dans le service actif. En

temps de paix, la Croix-Rouge conserve
sa propre organisation et travaille de

fagon indöpendante, en tenant constam-
ment compte des täches qui lui incombe-

ront en temps de guerre.
Cette preparation, en temps de paix,

aux tclches de la guerre, qui revöt une
si grande importance, consiste ä instruire
les formations de la Croix-Rouge et ä les

tenir prötes:

1. Colonnes de la Croix-Rouge, de 25 ii

50 homines.

2. Detachements de la Croix-Rouge:
a) 20 infirmiöres et 20 samaritaines

pour les ötablissements sanitaires

d'armöe;
b) 3 ä 10 infirmiöres et 3 ä 10 sa¬

maritaines pour les trains sanitaires.

3. Detachements de samaritains de 60 ii
80 samaritains et samaritaines pour
les ötablissements sanitaires d'armee.

1-3. Engagement valable pendant une
annöe au rnoins de donner suite ä

une mise sur pied pour les soins aux
blessös et aux malades en cas de

mobilisation.
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4. Volontaires des deux sexes: En cas
de mobilisation, avec engagement de

trois mois.

Los samaritains et samaritaines sont
mis ä la disposition de la Croix-Rouge

par FAllianee des samaritains.

En outre, la Croix-Rouge doit se

procurer en temps de paix le materiel nE-

cessairc au transport et au traitement des

malades et des blessEs, prEparer des lo-

caux, en tenant compte de 1'EventualitE

d'unc mobilisation de Farmtie. Le tout
d'cntento avec le service sanitaire d'armEe.

II y a lieu de rappeler ici que Fart. 177

de FOrganisation militaire de 1907 dit, au

sujet de Forganisation du Departement
militaire federal:

« Le Service de sante dirige Fensemble
du service de sante de Farmee, y compris
le service auxiliaire volontaire...»

J'ai ainsi EnumErE toutes les organisations

du service volontaire de secours aux
malades et aux blesses en temps de guerre.

Ccpendant, les Colonnes cle la Croix-
Ronye occupent sous ce rapport une place
speciale, que je tiens äprEciser briEvement.
Comme je Fai dit, elles se composent cha-

cune de 25-50 hommes des services auxi-
liaires. Elles sont organisees et instruites
en temps de paix, aussi bicn pour le transport

des malades et des blesses que pour
les soins ä leur donner. Ce sont des

formations militaires, qui sont soumises aux
inspections de la Croix-Rouge et du
Services de sante du Departement militaire
federal. Los prescriptions sur leur organisation,

leur instruction ct leur equipement
sont dmises par la Croix-Rouge et approu-
veos par les organes de Farmec. Mobilisees

pour le service actif, elles sont, suivant
les besoius, enlcvees ä la Croix-Rouge

pour faire partie integrante de Farmee

(etablissements sanitaires militaires ou
formations sanitaires de reserve d'armEe).

Ces colonnes de la Croix-Rouge sont
instruites specialement pour le service sanitaire

en temps de guerre; en cas de

mobilisation, Farmee complete leur equipement
conformement ä Faffectation prevue pour
elles.

Les experiences de la guerre, depuis
le milieu du siecle dernier, ont dEmontrE

qu'on n'a jamais assez de formations
sanitaires d'armee proprement dites. Les

ressources manquent, en temps de paix,
pour les constituer et les instruire en
nombre süffisant. Nous devons ainsi compter

sur l'aide volontaire et en particulier
sur les colonnes de la Croix-Rouge; il
serait indispensable d'augmenter fortement
leur nombre, qui est restreint. Leur role
est non seulement de transporter, mais
aussi de soigner les malades et les blessEs,

et surtout, grace ä leur instruction et a

leur Equipement — qui doit Etre complEtE,
il est vrai, en cas de mobilisation — elles

sont mobiles. ComposEes exclusivement
d'hommes, elles peuvent notammcnt etre
mises tres en avant et remplir les memes
täches dans le service sanitaire de combat

que les ambulances (par exemple: installation

d'liopitaux de campagne, places de

rassemblement de blessEs lEgers, places
d'Evacuation, dEpöts de malades, etc.), ou

que les colonnes sanitaires: transport
depuis la ligne de feu ä la place de pansement
ou ä l'arriere.

Les hommes de la Croix-Rouge ont done,
tout au moins temporairement, les mEmes

obligations dans le service sanitaire en

campagne que les membres de la S. S. T. S. S.

appartenant aux jcunes classes d'age. Je

souligne le fait parce qiFil en rEsulte
bien des points communs dans le travail
destruction, bien davantage en tout cas

qu'entre la S. S. T. S. S. et les samaritains.
En effet, dans les sociEtEs de samaritains,
on ne pense guEre, en gEnEral, ä la possi-
bilitE d'unc collaboration en temps de
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guerre, et pourtant il ne serait pas super-
flu d'envisager de temps en temps cette
Eventuality puisqu'il est projete d'employer
les dEtachements de la Croix-Rouge con-
jointement avec des samaritains et des dE-

tachements rEguliers de samaritains.

* *
Je mets en Epigraphe de la denxieme par-

He de ma confErence le texte du chiffre 16
du Reglement de service:

« Le supierieur doit trcivailler, en
dehors du service aussi, ci sou instruction
militaire. Ce n'est que par wie con-
naisscince excictc et complete de ses devoirs
et par un fklele accomplissement de

ceux-ci qu'il acquerra l'estime et la con-
(iance de ses subordonnes.»

Evidemment,les membresde laS.S.T.S.S.
ne sout pas tous des gradEs, mais on

exige meine du simple soidat sanitaire

qu'il sache quelque chose. II doit en im-

poser et inspirer coufiance aux soldats

qu'il secourt d'une maniEre ou d'une autre.
Le chiffre 16 R. S. peut done tres bien

s'appliquer aux soldats sanitaires en gEnEral.
Au point de vue technique, ils sont tous

en quelque sorte los supErieurs de leurs
camarades des autres armes et ils ont le

devoir de perfectionner leurs connaissances

techniques et militaires en dehors du
service aussi.

11 a EtE dit prEcedemment quo, aux
termes de l'art. 126 de l'O. M., 1'activitE
volontaire en dehors du service Etait re-
connue et subventionnEe par la ConfEdE-

ration, pour autant que trois conditions
sc trouvaient remplies: cette activitE doit
avoir pour but le clEveloppement des

aptitudes militaires, etre organisEe et se sou-
mettre aux prescriptions et au contröle
des autoritEs compEtentes.

Je n'ai nullement l'iutention d'examiner
ici si la S. S. T. S. S., teile qu'elle existe

aujourd'hui, remplit ces conditions, ou de

chercher a dEterminer quelles sont les

sections qui sont le plus prEs de les rem-
plir, et inversement. Ce serait lä une entre-
prise ardue.

D'autre part, je suis persuadE que bien
des points que je meiitionne ont dEjä sou-
vent EtE diseutEs chez vous.

Ce que je voudrais dire ici, sans faire
un exposE savamment ordonnE, dEcoule
de moil expErience pratique de l'iustruc-
tion de nos troupes sanitaires, que ce

soit dans les Ecoles dont je me sens, ä

un haut degrE, conjointement responsable,
dans les cours de rEpEtition ou dans le

service actif. Inutile de souligner l'in-
fluence qu'exercent, dans ce doinaine,
l'histoire du service sanitaire des guerres
modernes. NEanmoins, nous devons nous

garder d'imiter simplement ce qui se fait
ä l'Etranger. Notre service de santE aura
toujours un earactEre tout ä fait spEcial

en raison du caractEre particulier de notre
armEe et des conditions topographiques
du pays ou eile devrait combattre. Seuls

peuvent diriger judicieusement le travail
de la S. S. T. S. S. ceux qui connaisscnt
exaetement et par une grande expErience
les mEthodes d'instruction du service
sanitaire d'armEe, qui ont constamment
devant les yeux les buts vers lesquels
tend cette instruction. Nombre d'officiers
de nos troupes sanitaires sont dans ce cas.

La briEvetE du temps d'instruction nous

oblige ä restreindre les matiEres. Le mili-
cien suisse ne peut cqyprendre que le

strict necessaire. Et cette observation s'ap-

plique aussi ä la formation du Soldat

sanitaire. Pour lui, le programme
d'instruction doit comprendre spEcialement ce

qui a fait ses preuves. Car il ne suffit
pas que le Soldat sanitaire ait un certain

savoir, il lui faut de la pratique. La
proportion doit etre exaete entre la thEorie

et la pratique, et pour estimer cette

proportion, il ne faut j>as perdre de vue que,
en fin de compte, les connaissances pra-
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tiques du soldat, de l'appointü et du

sous-officier sanitaire ont plus d'impor-
tance que leur savoir.

Les diffbrentes bcoles militaires doivent
former un cycle d'instruction; les ücoles

d'appointbs, par exemple, ne doivent pas
etre une simple r<?pötition des matibres

apprises a l'bcole de recrues. Elles doivent
tendre ä developpor l'instruction speciale

acquise ä cette premibre bcole.

Mais, pour nous limiter au strict nbces-

saire et pour progresser d'bcole en ecole,

il faut avoir des plans d'instruction ap-
propries et un manne/ sanitaire. Co

dernier, vous le connaissez tons. Dans les

ecoles et cours militaires, ainsi que pour
l'activite de la S. S. T. S. S., il doit btre

considbrb comme un guide, qui assurera

I'unite d'iustruction technique que l'on

exige uon settlement dans les troupes
sanitaires d'artnee, mais aussi dans les

organisations de samaritains, par exemple.
Son emploi prbvient aussi une surabon-
dance inutile d'occupations. Mais les plans

destruction, manuels, etc. n'ont quelque
efficacite que si l'on enscigne en parlant

peu, en demontrant beaueoup et en exer-

gant encore davantage. Puis il faut que
tous exercent, si possible, et a plusieurs

reprises.

Vous pouvez etre certains que les prin-
eipes que je viens d'enoncer sout egale-

ment observes dans l'instruction des offi-

ciers. Voici un exemple pour vous montrer
comment nous reduisons le programme
d'instruction: Vous savez que les lel-lieu-
tenants des troupes de santb doivent faire
un cours de trois semaines, dbnomme

cours tactique-cliniipie. Jusqu'ii ces der-
nibres amides, on consacrait la moitie de

co cours ä l'instruction puroment mbdi-

cale, dans les cliniques cliirurgicales uni-
versitaires en particulicr. Mais lorsquo

nous avons rcconnu, au vu des

experiences faites pendant la guerre, que
l'etude complete du service sanitaire en

campagne, pour les bventualites les plus
diverses, prenait beaucoup plus do temps
qu'autrefois, nous avons supprime pro-
gressivemont la partie clinique de ces

cours tactiques-cliniques. Les trois
semaines suffisent en effet tout juste a

l'accomplissement du programme tactique-
sanitairc.

Le travail dans les sections de la
S. S. T. S. S. doit s'inspirer des meines

priucipes. Je les rbpbte encore une fois:
Rrduirc le programme d'instruction cut

strict neeessaire. Pousser surtout les

connaissanccs pratiques en exereant fre-
quemment. Choisir les exercices pour les

soldats sanitaires, les appointes et les

sous-of'ßeiers. Employer assidiiment le

manual, considers comme le seal guide

feasant regie pour Tinstruction. Unifor-
miser le trarail. (A suivre.)

Die fpinafe Kinderlähmung.

3m ©ebiete be§ ÄantonS Slargau, in Äranffjett, bic mit 9iecf)t al§ eine redjt mt-

Qofingett imb unb anberSmo, foil rtacf) 3ei= f)eitboIIe gefiitdjtet rnirb. fcfjabet oieMctjt

tungäberidjten eine (Spibcmie Con fpin at er nicf)t, teenn mir un§ ctma§ mit ifjr befdjäL

®inbertcifmuug aufgetreten fein, eine tigert, ba über ba§ 233eien itrtb ben Verlauf


	L'activité en dehors du service dans ses rapports avec le service sanitaire d'armée

